
(*) Les numéros des rubriques sont données à titre d’exemple. Vous référer à votre propre paramétrage. 

ABH -Module Paie 
 

Modification du plafond pour 2011 

 
Choix 1 Gestion des tables 

Choix   3  Plafond de cotisations 

 

 
 
Le relèvement du SMIC au 1er janvier 2011 

 
Nouveau SMIC horaire : 9.00 € 

Minimum garanti:3,36 € 

 
SMIC Mensuel 

1- SMIC mensuel base 35 h  
 9.00 € x 35 h x 52 / 12 =  1365.00 € 

 

2- SMIC mensuel base 39 h (majoration de salaire de 25 % de 35e à 39e h) 
 [(9.00 € x 35 h ) + (9.00 € x 4 h x 1,25 )] x 52/12 = 1560.00 € 

 

Choix 1 Gestion des tables 

Choix   6 SMIC – CSG – DIVERS 
 

La zone 10 taux horaire du SMIC conventionnel correspond au taux de votre 

convention, s’il existe. Par défaut c’est le SMIC horaire 



(*) Les numéros des rubriques sont données à titre d’exemple. Vous référer à votre propre paramétrage. 

 
 

Cotisation FNAL 
 

Pour les employeurs de moins de 20 salariés, il n’y a pas de modification. 

Pour les employeurs de 20 salariés et plus, le FNAL est désormais calculé comme 

suit : 

- 0,1% dans la limite du plafond (globalisé sur l’appel de cotisations avec les taux 
d’assurance vieillesse) 

- 0,4% dans la limite du plafond  

- 0,5% sur la fraction excédent le plafond  

 
Choix 1 Gestion des tables 

Choix   2 Table 81 

 
Modification de la rubrique antérieurement à 0.4% (*) 

 

 
 



(*) Les numéros des rubriques sont données à titre d’exemple. Vous référer à votre propre paramétrage. 

Création de la rubrique à 0,5% sur la fraction excédent le plafond (*) 

 
 

Réduction Fillon 

 
Choix 1 Gestion des tables 

Choix   10 Allègement des charges 

 

 
La zone 22 devient le SMIC mensuel de référence soit 1365 euros pour 2011 

 

  



(*) Les numéros des rubriques sont données à titre d’exemple. Vous référer à votre propre paramétrage. 

Choix 1 Gestion des tables 

Choix   18 Loi TEPA 

 
 

A compter du 1er janvier 2011 les cotisations patronales d’accident du travail sont 

exclues du dispositif d’allègement Fillon. Il convient donc de les supprimer du tableau 

TEPA 

 
Cotisation APEC 

 

À partir du 1er janvier 2011, la cotisation APEC est calculée sur les tranches A et B 

des salaires (0,024 % pour la part salariale et 0,036 % pour la part employeur). 

Il n'y a plus de cotisation forfaitaire  
 

Choix 1 Gestion des tables 

Choix   2 Table 81 

 
Modification de la rubrique antérieurement en TB (*) 

 



(*) Les numéros des rubriques sont données à titre d’exemple. Vous référer à votre propre paramétrage. 

La rubrique salariale sera également modifiée 

 
Désactivation de la rubrique forfait APEC (*) 

 

 
 

La rubrique salariale sera également modifiée 
 


